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LA PLATEFORME DE COORDINATION EN 

PSYCHIATRIE ET SANTE MENTALE DE 

L’AIRE URBAINE VOUS SOUHAITE UNE 

BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2022 ! 

 

 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements    www.ameli.fr                
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ACTUALITÉS 

o Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité sociale pour 2022 :  

 

 publication de la Loi de Financement de la Sécurité Sociale (LFSS) 2022 au Journal Officiel, le 24 décembre 

2021 ; 

 censure de 27 dispositions du projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS) 2022, dont 

l’article 41 sur l’isolement et la contention, par le Conseil constitutionnel, dans une décision du 16 décembre 

2021 ; 

 les dernières dispositions relatives à l’encadrement de l’isolement-contention en psychiatrie devraient être 

introduites dans le projet de loi du 27 décembre 2021, renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 

modifiant le code de la santé publique. 

 

o Décret n°2021-1394 du 27 octobre 2021 relatif à la durée d’attribution de la prestation de compensation du 

handicap (PCH) : 

 

 fixe la durée maximale d'attribution de l'ensemble des éléments de la PCH à dix ans, voire sans limitation de 

durée lorsque le « handicap n'est pas susceptible d'évoluer favorablement » ; 

 le bénéficiaire peut solliciter, au moins une fois tous les dix ans à compter de la date de décision 

d’attribution, une nouvelle évaluation de ses besoins et demander, le cas échéant, un réexamen de son plan 

personnalisé de compensation ; 

 le plafond des aides techniques a été relevé, par un arrêté du 11 août 2021 ; 

 entrée en vigueur du décret et de l’arrêté, le 1er janvier 2022. 

  

o Rapport annuel 2021 : Santé mentale des enfants : le droit au bien-être : 

 

 publié par la Défenseure des droits et son adjoint, le Défenseur des enfants, le 20 novembre 2021 à 

l’occassion de la journée internationale des droits de l’enfant ; 

 29 recommandations à destination des pouvoirs publics sont formulées (accompagnement à la parentalité, 

urgence à agir pour développer des dispositifs d’accueil des jeunes enfants, moyens accordés aux PMI sur 

le territoire, formation aux droits contre le harcèlement scolaire, etc).  

 

 

 

http://www.sante-mentale-nfc.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044553428
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044264834
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044264834
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044264848
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/282436.pdf
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REGARD SUR …                                                                                 

RETOUR SUR LES SEMAINES D’INFORMATION SUR LA 

SANTE MENTALE 2021  

Dans le cadre de la 32ème édition des Semaines d'Information sur la Santé Mentale, avec comme thématique nationale  

« Pour ma santé mentale, respectons mes droits ! », la Plateforme de Coordination en Psychiatrie et Santé Mentale de l'Aire 

Urbaine a organisé un après-midi débat, le jeudi 14 octobre 2021. Cet après-midi a permis de compter plus de 80 participants et 

la diffusion de 5 vidéos abordant le thème sous différents angles. Vous pouvez retrouver les vidéos sur les comptes Facebook et 

Linkedin de l’Association Hospitalière de Bourgogne Franche-Comté.  

Pour un accès direct aux vidéos :  

 https://www.facebook.com/Association.Hospitaliere.Bourgogne.Franche.Comte  

 https://www.linkedin.com/company/35462085/admin/  

La Plateforme de Coordination en Psychiatrie et Santé Mentale de l’Aire Urbaine remercie l’ensemble des participants et, plus 

particulièrement, les intervenants présents : Armand DIRAND, la Maison de l’Adolescence de l’Aire Urbaine, le GEM 90 et l’ESAT 

de Cravanche. 

 

 

 

 

SYNTHESE DES RENCONTRES SISM 2021 PAR MONSIEUR ARMAND DIRAND,  

CONSEILLER EN ETHIQUE ET ANIMATEUR DE L’APRES-MIDI A BAVILLIERS 

LA SISM 2021 : UN TEMPS FORT DU DEBAT PUBLIC EN SANTE MENTALE 

Après une année de censure en 2020 en raison des contraintes sanitaires, l’AHBFC a fait le choix de maintenir en 2021 

l’organisation des Semaines d’Information sur la Santé Mentale. Ce rendez-vous incontournable qui permet de réunir les usagers 

et leurs familles, les professionnels et le grand public autour de problématiques relatives à la souffrance psychique, a pris la forme 

de deux rencontres : l’une le 12 octobre en soirée à Frotey-lès-Vesoul (PHAJ), la seconde le 14 octobre après-midi à Bavilliers 

(salle de spectacle AHBFC). Plus de 150 personnes ont ainsi pu participer aux échanges. 

Ces évènements sont restés fidèles aux objectifs des SISM : sensibiliser aux problématiques de santé mentale, informer sur l’offre 

et les pratiques de soins à destination des usagers sur le territoire, mais aussi faire réfléchir et débattre de façon démocratique et 

citoyenne autour du regard que notre société porte sur la souffrance psychique. Cette année, l’impact sur la santé mentale des 

mesures de gestion de crise à l’échelle de toute la population a donné l’opportunité de mettre un coup de projecteur sur l’accès 

aux soins et le respect des droits des usagers. 

LA VALEUR DES DROITS DES USAGERS A LA LUMIERE DE L’EXPERIENCE DU COVID 

Au programme des rencontres, pilotées par Delphine FLORES, coordinatrice de la Plateforme de Coordination en Psychiatrie et 

Santé Mentale de la Haute Saône, et Cathia PARMENTIER, pour l’Aire Urbaine : des capsules vidéos pour susciter 

questionnements et échanges autour des valeurs éthiques de l’accès aux soins en santé mentale, du travail de déstigmatisation 

ou encore des prochains défis pour les politiques, dans l’organisation de l’offre de soins, ainsi que des témoignages et retours 

d’expériences riches de professionnels et d’usagers d’ESAT (Etablissement et Service d'Aide par le Travail, Adapei 90) et du GEM 

(Groupe d’Entraide Mutuelle, Territoire Espoir 90).  

 

 

 

 

A gauche : Armand DIRAND, conseiller en 

éthique 

A droite : Françoise PEQUIGNOT, 

coordinatrice MDA AU 

http://www.sante-mentale-nfc.fr/
https://www.facebook.com/Association.Hospitaliere.Bourgogne.Franche.Comte
https://www.linkedin.com/company/35462085/admin/
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REGARD SUR (SUITE) …                                                                                 

RETOUR SUR LES SEMAINES D’INFORMATION SUR LA 

SANTE MENTALE 2021 

QUE RETENIR ? LA SANTE MENTALE, EN FRANCE, EN 2022 : UNE RECONNAISSANCE A RENFORCER 

Au cours de ces deux rencontres, la nécessité de préserver et de renforcer l’accès aux soins en santé mentale s’est imposée 

comme le fil directeur des interventions et des échanges, avec cette idée que la période pandémique devrait jouer un rôle 

déclencheur dans les projets à venir. En effet, le fait qu’une grande partie de la population ait été elle-même affectée dans sa 

santé mentale peut laisser espérer qu’une prise de conscience s’opère au niveau sociétal et tende à normaliser le recours aux 

soins.  

L’un des intérêts majeurs des SISM est aussi de pouvoir faire se rencontrer et dialoguer les acteurs de la santé mentale (à 

commencer par les patients et les professionnels) dans un espace différent de celui dans lequel ils évoluent habituellement. Les 

SISM assument ainsi une fonction démocratique dont ont témoigné les différents échanges lors des réunions, où les regards – 

voire les désaccords – ont pu se croiser autour de la prise en charge de la souffrance psychique. Il était tout aussi important, 

même si leur fonction essentielle n’est plus à démontrer, de donner à entendre et voir les bénéfices de l’entraide mutuelle des 

usagers, dans une période où le partenariat en santé, la pair-aidance et le pluralisme des voies thérapeutiques trouvent un écho 

significatif dans l’évolution du système de santé. 

Plus globalement, c’est peut-être la notion de reconnaissance qui s’est trouvée au cœur des interactions : reconnaissance de la 

valeur du soin psychique en santé, reconnaissance des personnes dans leur souffrance, leurs besoins et leurs droits, 

reconnaissance du travail réalisé et de l’implication des professionnels, reconnaissance aussi des problèmes et des limites des 

organisations actuelles, et sans doute aussi, à travers ce que nous y avons entendu, reconnaissance de l’importance d’ouvrir des 

espaces d’information et de discussion ouverts à tous pour appréhender le champ de la santé mentale.  

ET MAINTENANT ?  

Si les SISM sont un temps fort de l’action en santé mentale, par leur format, par leur dimension citoyenne et par leur symbolique 

forte, tout l’enjeu est aussi d’arriver à faire vivre cet esprit de réflexion et de dialogue collectifs au quotidien, sur le terrain et au 

plus près des pratiques, tout au long de l’année. 
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LANCEMENT DE … 

L’INSTANCE TERRITORIALE DE CONCERTATION OPERATIONNELLE (ITCO) 

 

La Plateforme de Coordination en Psychiatrie et Santé Mentale de l’Aire Urbaine réalise des présentations de l’Instance Territoriale 

de Concertation Opérationnelle, au sein des structures, du Territoire-de-Belfort, qui le souhaitent.  

Si vous souhaitez une présentation du dispositif au sein de votre service, n’hésitez pas à contacter la PCPSM : 03.84.57.43.25. 

 

 

  

 

http://www.sante-mentale-nfc.fr/
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REGARD SUR …                                                                                  

LA HALTE REPIT MALADES JEUNES 

 

 

La Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants du Territoire de 

Belfort propose la Halte Répit Malades Jeunes.  

Le jeudi de 13h30 à 16h30 

Maison de Quartier des Forges 

3A rue de Marseille - 90000 Belfort 

L’objectif principal de l’après-midi est de permettre à la personne fragilisée 

ou au couple aidant-aidé de sortir de leur quotidien. 

 

 

 

 
 

 

 

 

Renseignements complémentaires :  

Par téléphone : 0 805 290 745  

Par mail : plateforme-repit@pompidou-belfort.com 

Site internet : https://www.repitdesaidants-nfc.fr/  

 

 

http://www.sante-mentale-nfc.fr/
mailto:plateforme-repit@pompidou-belfort.com
https://www.repitdesaidants-nfc.fr/
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REGARD SUR …                                                                                  

LE SITE INTERNET DU RESEAU REGIONAL D’APPUI 

A LA PREVENTION ET A LA PROMOTION DE LA 

SANTE 

POUR RAPPEL :  

Le Réseau régional d’appui à la prévention et à la promotion de la santé (Rrapps) Bourgogne Franche-Comté est l’outil de la 

politique régionale de prévention. Installé et coordonné par l'Agence Régionale de Santé en septembre 2019, il vise à améliorer la 

qualité des actions et des programmes de prévention et de promotion de la santé mis en place dans la région. Il intervient en 

soutien des politiques territoriales de prévention et de promotion de la santé, en lien avec les acteurs concernés et en cohérence 

avec le Projet Régional de Santé.  

Le Rrapps réunit et fédère des acteurs régionaux et départementaux. Il propose des guides et des référentiels pour accompagner 

le développement de la promotion de la santé en région et développer des actions favorables à la santé (repères théoriques, 

exemples d'actions, outils pédagogiques...), complétés par des documents de transfert de connaissances (webinaire, vidéo, 

diaporama...) permettant une meilleure appropriation de leur contenu. Il développe ainsi une culture partagée entre les acteurs de 

la santé en région et contribue à professionnaliser les acteurs locaux pour améliorer l’efficience de la politique de prévention. 

Dans chacun des territoires de santé de Bourgogne-Franche-Comté, le Rrapps aide les décideurs à identifier les besoins et les 

ressources locales ; il favorise la coordination des promoteurs locaux de prévention pour proposer une offre de prévention 

répondant aux besoins identifiés. C'est également un appui pour repérer et professionnaliser les acteurs locaux si l’offre est 

insuffisante. 

LE SITE INTERNET DU RRAPPS : 

Le site internet du Rrapps (www.rrapps-bfc.org)  

est actif depuis mai 2021. Organisé par 

thématiques de santé (Précarité, Jeunes, 

Personnes âgées, Addiction, Maladies 

infectieuses et vaccination, Maladies chroniques 

non transmissibles, Santé mentale, Santé 

environnement, Santé sexuelle, Compétences 

psychosociales, Personnes en situation de 

handicap, et Nutrition), il propose des référentiels 

de bonnes pratiques, des ressources 

documentaires sur des données probantes ou 

prometteuses et sur la méthodologie de projet en 

promotion de la santé, une veille documentaire 

quotidienne et un glossaire en 

prévention/promotion de la santé. Enfin, un 

agenda santé diffuse les manifestations santé à 

l'attention des professionnels et/ou du grand 

public qui ont lieu dans la région. 

A terme, un annuaire des acteurs du Rrapps et des opérateurs départementaux complètera la ressource numérique. 

 

 

http://www.sante-mentale-nfc.fr/
http://www.rrapps-bfc.org/
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NOUVELLE PERMANENCE AU SEIN DE LA MAISON DE L’ADOLESCENCE AIRE URBAINE :  

 La MDA AU assure, depuis le 15 novembre 2021, une 7ème permanence :  

Au sein de l’antenne de l’Espace des Solidarités Départementales du Sud Territoire 

1 impasse des Combasles 

90500 BEAUCOURT 

LE LUNDI DE 9H00 A 12H00, SUR RENDEZ-VOUS 

Contact : 03 84 57 43 10 

http://www.mda-au.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA 

LES ESAT, DES STRUCTURES INCLUSIVES INSCRITES SUR UN TERRITOIRE 

20/01/2022 
Journée d’étude organisée par l’IRTS de Franche-Comté,  

De 8h30 à 17h00 à l’IRTS de Franche-Comté, BESANCON 

 Inscription 60€, programme et inscription   

L’EXPERIENCE DE VIE FAIT-ELLE COMPETENCE ? ENTRAIDE, SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT PAR LES 

PAIRS 

22/01/2022 
Journée d’étude organisée par le réseau EXPAIRs et l’Ospere-Samdarra,  

De 9h00 à 16h30 en visioconférence  

 Inscription gratuite avant le 19 janvier, programme et inscription    

NAISSANCE DU SOI ET CONSTRUCTION DE L’ESTIME DE SOI CHEZ LE JEUNE ENFANT – L’INFLUENCE DE 

LA QUALITE DES SOINS 

05/03/2022 
Journée d’étude organisée par le groupe local d’adhérents de l’association Pikler-Lóczy de Besançon et l’IRTS, 

De 9h30 à 17h30 à l’IRTS de Franche-Comté, BESANCON  

 Inscription 90 euros,  programme et bulletin d'inscription  

JOURNEE REGIONALE D’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT « ETP : DES REALITES MULTIPLES » 

31/05/2022 
Rencontre organisée par l’ARS, la Comet BFC et l’AHBFC,  

En journée à ARC-ET-SENANS (25610) 

 Inscription 30 euros ; pour des renseignements complémentaires : à l’adresse mail contact@comet-bfc.fr ou sur le site 

internet  www.comet-bfc.fr   

 

 

 
Comité de réflexion : Groupement Addictions Franche-Comté ; UNAFAM 90 ; Maison de l’Adolescence de l’Aire Urbaine ; Plateforme de Coordination en Psychiatrie et Santé Mentale. 

Comité de rédaction : Cathia PARMENTIER (Coordination Plateforme de coordination, AHBFC) ; Marion MAYER (Assistante administrative Plateforme de coordination, AHBFC) 

Comité de relecture : Arnaud REMOND (Directeur délégué aux établissements de l’Aire Urbaine, AHBFC) ; Christelle THOMAS (Chargée de communication, AHBFC).  

http://www.sante-mentale-nfc.fr/
http://www.mda-au.fr/
http://www.irts-fc.fr/00COM/00TEL/09SP/anim/je_esat_janvier_2022_V2.pdf
http://www.irts-fc.fr/fmi/iwp/cgi?-db=B_anim&-loadframes
https://expairscompeten.sciencesconf.org/resource/page/id/6
https://expairscompeten.sciencesconf.org/registration
http://www.irtess.fr/images/stories/doc_en_ligne/NewsletterPREFAS/Naissance_de_soi_Besancon032022.pdf
https://www.helloasso.com/associations/association-pikler-loczy-france/evenements/journee-d-etude-besancon-naissance-du-soi-et-construction-de-l-estime-de-soi
mailto:contact@comet-bfc.fr
http://www.comet-bfc.fr/

